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OFFENDERS. HONG KONG, 
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*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce 
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souci de clarté, leurs pages ont été numérotées. Les 
traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas 
définitives et sont fournies uniquement à titre 
d'information.
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ]
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE 
HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE MODIFIANT 
L'ACCORD RELATIF À LA REMISE DES DÉLINQUANTS FUGITIFS, FAIT À 
HONG KONG LE 2 NOVEMBRE 1992

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine (« Région administrative spéciale de 
Hong Kong ») ayant été dûment autorisé par le Gouvernement populaire central de la République 
populaire de Chine à conclure le présent Accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
(ci-après dénommés « les Parties ») ;

Rappelant l’Accord conclu à Hong Kong le 2 novembre 1992 entre le Gouvernement de Hong 
Kong et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à la remise des délinquants fugitifs, 
(ci-après dénommé « l'Accord »),

Reconnaissant que la République populaire de Chine a repris l'exercice de la souveraineté sur 
Hong Kong à compter du 1er juillet 1997 et que, conformément à sa Constitution, elle a créé à 
cette date la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine,

Notant que le Gouvernement de la République populaire de Chine a confirmé le maintien de 
l'application de l'Accord à la Région administrative spéciale de Hong Kong et sa reconnaissance 
en tant qu'accord conclu entre le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong 
Kong sous l'autorisation du Gouvernement de la République populaire de Chine et le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas,

Désireux de modifier l'Accord,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier.

Le présent Protocole modifie l'Accord et l'Accord et le présent Protocole sont considérés et 
interprétés comme un seul et même instrument.

Article 2.

Le texte de l’article 17 de l’Accord est remplacé par ce qui suit :
« En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la partie 

européenne des Pays-Bas et à la partie caribéenne des Pays-Bas (les îles de Bonaire, Saint-
Eustache et Saba). »

Article 3.

1. Le présent Protocole entre en vigueur trente jours après la date à laquelle le Gouvernement 
de la Région administrative spéciale de Hong Kong a notifié par écrit au Gouvernement du 
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Royaume des Pays-Bas que les conditions applicables à l'entrée en vigueur du Protocole ont été 
remplies.

2. Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que l’Accord.
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par le gouvernement de leur pays, 

ont signé le présent Protocole.
FAIT à Hong Kong le 17 février 2015 en double exemplaire en langues néerlandaise, chinoise 

et anglaise, les trois textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
W. T. Mohr

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 
populaire de Chine :

T. K. Lai


